
M» Viviani, avocat et député de Pans,est au banc de I, 
défeow. 

Toute I» presse est au grand complet; dans l'enceinte | lundi prochain, il écbe't de prendre une mesure sp'è-

privilégiés. 
Derrière le tribunal un certain nombre de magistrats. 
Dans la partie oit se tient ordinairement le public, une 

trentaine de personnes an plus, ou ne distingue guère 
d'ouvriers; ce sont en tous cas tous gens à l'aspect bour 
geois. 

Dès le moment où l'appel des affaires civiles est ter
mine, on commence l'examen des flagrauts délits. 

Il y a trois inculpés; mais les trois causes sont distinc
tes; l ime Paule Minet vient s'asseoir la première sur le 
banc des prévenus. 

D é p o s i t i o n » « le s K e u d u r m e s 
Le gendarme Bronlin raconte que le *6 courant, vers 

sept heures du soir, à Bauvin, en face d'un eslamiuel 
étaient rassemblées environ deux cents persounes. u de' 
vait y avoir uue réuuion publique : « Nous demandons 
aux organisateurs, continue le gendarme, le récipiaaa de 
la déclaration; ils ne l'ont pas; nous envovons chercher 
cette pièce à la mairie ; on ne nous la rapporte pas.Pen-
dant ce temps, un individu que nous avons su après être 
Richei, nous disait ; « En tout cas, si ce n'est pas une 
conlércuce puWiqiie, elle sera avivée, vous n'avez rien a 
y voir, si vniis ne nie connaissez pas, je vous emin. » 
Nous niellons Ridiez eu étal d'arrestation; quelques lus 
tants apiès uous apercevons Mme Paule Minet: nous lu 
disons que, à défaut de récépissé, la réunion ne pourra 
pas avoir lien. S'adressant a moi, elle s'écrie : « Ce que 
vous faites là est arbitraire, vous violez la loi, je me 
moque de vous, je ferai ma couféreuce quand même. » 
Devant celte attitude et cet onlrage, je me suis emparé 
de Mme Paule Minet, que j'ai mise en état d'arresta
tion.» 

Le gendarme Leclerq n'élait point présent à ce dernier 
incident : il rapporte la récit que lui en a fait Uroutin. 

M. LE SUBSTITUT. — Je désirerais poser uue question 
au gendarme Broutin; est-il exact que depuis plus d'un 
mois, les gendarmes qui sont dans le pays houiller, sont 
quotidiennement insultés, et qu'ils font la plupart du 
temps la sourde oreille pour éviter des conflits t . . . 

BrotTiN, le gendarme. - Oui. on ne fait qu'entendre 
les insulter de « gros pourrts, fainéants! vous vivez aux 
dépens des mines. » Seulement, bien souvent, pour ne 
pas provoquer de difficultés, nous ne sévissons pas. 

M' VIVIANI. — Puisqu'on accuse ici las mineurs d'ou
trager les représentants de l'autorité, je démail le , moi 
aussi, a poser une question, n'est il pas exact que le . 
Compagnies donnent du ebarbon à la gendarmerie et 
complètent même la solde des gendarmes?... 

B a o r m . — Je n'ai rien à répondre . . . 
M*VIVIANI. — Ce n'est pas embarrassant . . . 

C o n f r o n t a t i o n d e t é m o i n s 
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réservée, beaucoup de membres du barreau et quelques I ciale, Apres délibéré de quelques minutes, le tribunal or
donne que .Mme Paule Minet tera mise en liberté provi
soire. — Merci pour mes enfants, dit-elle, eu se reti
rant. 

La prévenue est ramenée à la maison d'arrêt d'où elle 
sortira dans quelques minutes après la levée de 
I ecrou. 

Lei second inculpé est Hubert Richez, ouvrier mineur, 
qui devait présider la réunion. 11 a dit au gendarme 
Broutin : Je vous e m . . . 

Deux témoins viennent déclarer qu'ils n'ont pas en
tendu cette insulte. 

Tel on incident : L'un des témoins qui se dit agent 
d assurances ne voulait pas prêter serment. Kaut-il lever 
la main? dit-il au Président. 

— Mais oui, dit celui-ci, et dites je le jure. 
- Eh bien! je le jute, puisqu'il le faut, répartit le té

moin, eu tenant la main raide avec une mauvaise grâce 
voulue. 

Richez n'a jamais été condamné: il a vingt-sepl ans ; 
la note de police porte: conuu pour ses idées socialistes. 

M" Viviani s'efforce dedémontrer qne le propos qni 
est reproché au prévenu n'a pas été tenu daus les termes 
rapportés par le gendarme Broutin. 

* • 
La troisième affaire concerne une femme du nom d'Aline 

Menu qui d'après Broutin aurait dit eu voyant emmener 
P . a " e Minck et Richez: « Tas de brigands) il faut être 
lâche pour arrêter des personnes innocentes. » 

Aline Menu dît que le gendarme a mal compris; eu tous 
cas, elle s'était contentée de dire, d'après elle : « On les 
emmené comme des brigands, ah! matheur I 

Cboisy, mineur, est cité comme témoin à décharge : 
c'est lui qui était allé jusqu'à la mairie pour chercher le 
récépissé qu'il n'a pas pu avoir, les formalités n'ayant 
pas été remplies.— ijuand je suis allé dire aux gendarmes 
que, i défaut de réunion publique, uous en ferions une 
privée, M. Broutin a répondu : « Vous ne ferez de confé
rence, ni publique, ni privée.» — C'est alors que Mme 
Paule Minet a dit : Ce que vous faites est arbitraire. 
vous violez la loi, je ferai ma conférence quand même. 

LE PRÉSIDENT. — Mme Paule Minet n'a t elle point 
ajouté : Je n.e moque de vous? 

R. — Non. — Le gendarme Broutin rappelé, persiste 
«ans sa première déclaration. D'ailleurs, ajoute-t il, ce 
témoin n'était point là: il est arrivé alors que Paule 
Minet était arrêtée depuis vingt minutes. 

Cboisy continue à soutenir qu'il assistait à l'échange 
de propos entre la prévenue et le gendarme. 

M» VIVIANI. — J'aurai à poser au témoin une question 
délicate : Au moment de l'arrestation de ma cliente, quel 
était l'état d'esprit du gendarme? Pour mieux préciser, 
n'était-il pas dans uu état voisin.. . de l'ébriélé? 

LE PRÉSIDENT. — Maître Viviani, cette question que 
vons avez vous-même qualifiée de délicate, risque de de
venir déplacée, sans même être utile, car une personne 
peut être excitée sans que ce soit une marque d'ébruité, 
alors la réponse à pareille question devient une simple 
appréciation de témoin que le Tribunal n'a évidemment 
pas à prendre en considération. 

M* VIVIANI. — Sans vouloir faire de ia psychologie, il 
m'est, à mon sens, facile de distinguer... 

M. LE PRÉSIDENT. — Euliu.. .eh bien, le témoin, le gen
darme était il excité? 

CHOISY. — Il était fort en colère... et, si fournis, je 
dirais qu'il avait bu un coup... . 

LE PRÉSIDENT. — Eh bien ! osez et d i t e s . . . 
LE TÉMOIN. — Pour moi, il avait bu,il ne m'a pas sem

blé comme d'habitude. . . 
Le gendarme fait un geste énergique de protestation. 

L A p r é i e a u e 
Mme Paule Minet est ensuite inlerrosée : elle dit avoir 

cinquante ans : elle eu parait soixante: la physionomie 
ast peu agréable, la peau est déjà parcheminée,' les trails 
ont un aspect maladif, malgré cela, la voix est encore 
claire et sonore. Elle s'exprime avec uue certaine re
cherche. 

Elle est toute vêtue denoire t gantée : elle accompagne 
parfois ses explications de gestes qui rappellent la con
férencière. 

Elle reconnaît avoir dit au gendarme Hrtiutii» : • Ce 
que vous faites est arbitraire,vous violez la loi, je ferai 
ma couîëreuce quand même. » Elle voulait rappeler 
au respect de la loi un agent de l'autorité inlinne (aie/ 

Mais elle proteste contre l'articulation de et: propos 
« Je me moque de vous. » Elle savait IJU'I l.e a\ait lieu 
de se moiitrer modérée d.ms sou langage pour ne point 
donner matière à répression ; quant a Marseille, il avait. 
dans une réunion, ete poussé des cris séditieux, je n'ai 
pas craint, dit-elle, de me dénoncer moi-même. Mais 
j'affirme que je n'ai pas dit : « Je me moque de vous » et 
cependant les gendarmes m avaient adressé des insultes. 

M. LE PRÉSIDENT.— J'ai aussi à vous interroger sur vos 
antécédents: votre casier judiciaire n'est point, parait-il 
encore parvenu, mais vous pouvez renseigner le Tribunal 
sur ce point. 

P A I L E MINCK. — Ob! j'ai été en 1881 à Marseille con
damnée à un mois de prison pour des paroles adressées 
à des agents dans des circonstances un peu analogues a 
celles qui m'amènent ici aujourd'hui. — Sous la Couiuui 
ne, j'ai encouru une condamnation par contumace. 
Sous l'empire, une peine m'a aussi été infligée. Mais c'é 
tait toujours pour des causes politiques; car, je n'ai rien 
à me reprocher quant à mon honneur et à ma dignité. 

l e r é q u i s i t o i r e 
M. le substitut Bouillon commence par déclarer qu'il se 

gardera bien d'introduire dans cette affaire des considé
ration» politiques. C'est un flagrant délit qui ressemble à 
beaucoup d'autres, mais qui tire toutefois son impor
tance des circonstances daus lesquelles il a e u lieu de la 
persouualilé de la prévenue et de celle du défenseur qui 
l'assiste. Il lient d'abord à justifier l'intervention du 

f;endarme, parce que si une réuniou privée pouvait avoir 
ïeu, c'était à la coudiliouqu'il ne pal y être admisqu'un 

certain nombre de personnes invitées ; dès le moment ou 
l'on transformait la réunion publique eu réuuion privée 
pour tourner la loi, le gendarme avait le droit de s'y 
opposer. 

Il y a, an point de vuedn délit, contradiction entre la 
déclaration de Paul* Minck et celle du gendarme Broutin. 
Or, j'ai trois motifs de croire que la vérité est de ce der
nier côté parce qu'il n'a a a j n e raison de mentir m 
intérêt à te faire. 

Mme Panle Minet a donc outragé ,e .'endarme.elle doit 
être punie: et la responsabilité de sou acte lui incombe 
entièrement, car elle est de celles qui ont l'expérience des 
• courants populaires », 

Ce qui peut amener dans l'applicatk n de la loi u sa 
atténuation en -sa laveur, c'est qu'elle e t femme, et fem
me d'un certain âge <Mjà, et qu'elle est convaincue, ou 
parait l'être, de la cause qu'elle prêche. Aussi je puis 
vous dire, messieurs : Ne soyez ni trop sévères, ni trop 
indulgents. Vous n'aurez en tous cas recueilli de ma 
bouche que des paroles que voas étiez en droit d'atten
dre de l'avocat d e l à République et d e l à légalité. « 

P l a i d o i r i e d e M- V i v i a n ! 
M* Viviani est un avocat jeune encore, de trente-deux 

à trente-trois ans, très brun, le teint mat, une légère 
inaustacbe ombrage les lèvres. 11 est sec et nerveux. 

11 a la parole facile et élégante, s'exprime avec une cer
taine volubilité: le discours est coucis, le geste sobre: il 
discute le fait avec habilité et esprit. 

Il vient d être élu dépuié de Pans, comme socialiste. 
M' Viviani renéVau début, hommage à l'impartialité 

avec laquelle M. le Président a dirigé les débats, à la 
loyauté avec lanuslle il a consenti à eulendre les témoins 
à déebarge et loue aussi grandement la modération du 
ministère public. 

Ce sont toutes choses qu'il constate avec plaisir et 
auxquelles il n'est pas habitué dans une autre enceinte, 
depuis uu mois qu'il prend la parole pour les grévistes. 

Le défenseur fait évidemment allusion au parquet et 
au Tribunal de Béthune. 

Il indique l'origine de cette affaire : des conférences ont 
été organisées pour permettre aux mineurs de résister 
aux exactions des compagnies .Sanieui deruier, les gen
darmes a Uauviu ont, à tort, interdit une réunion privée. 
Mme Paule Minet a protesté daus des termes sur l'exacti
tude desquels elle est en désaccord avec le gendarme. Eu 
tous cas, le témoin Cboisy corrobore ce qui a été aflirmé 
par Paule Mi ne t e . 

M' Viviani s'efforce de démontrer que, contrairement 
à ce qu'a déclaré le gendarme, Choisy pouvait être très 
bien présent à la couversitiou entre Broutin et la pré
venue. 

yuaut i Broutin, il peut 1res bien avoir exagéré : sans 
doute les magistrats doivent avj-r loi dans, la parole des 
représentants de l'autorité, dans les affaires ordinaires, 
oui, mais ici ce .-ont des affaires spéciales; car, dans une 
autre enceinte, il a été reconnu que les Compagnies four
nissaient du charbon aux gendarmes et complétaient 
leur solda. Où peut être, de ces soldats, en ce cas, la par
faite indépendance ? 

Donc, la preuve n'est pas faite. Le défenseur présente 
ensuite Mme Paure Minck luttant depuis vingt-cinq ans 
pour une juste casse : elle veut, avec les autres confé
renciers, signaler à la justice populaire « ceux qui de 
vraient plutôt être ici sur ce banc, si la loi morale seule 
devait être écoulée ». . . . . ,• -, 

s i vons ia condamniez. Messieurs, ajoute-t il, on dirait 
que ce qui a entraîné sa condamnation, c'est son atti
tude dans le pays des mines, et, quelle impression singu
lière près de ces sens I... Pour faire cesser en résumé 
cette lamentable situation qui dure depuis quarante-qua
tre jours, c'est de la justice qu'il faut, une justice qui, 
souveraine maîtresse, domine toutes les passions. C'est 
cette justice que j'attends do Tribunal ». 

I .a d é r i s i o n 
Comme le casier judiciaire de Paule Minck qui riait 

attendu aujourd'hui n'est pas encore parvenu, la tribu
nal ne ptut point juger : l'affaire est mis* eu délibéré. 

S f SI'.','.?.'!!. * . d ^ i a r ? i . r é J > ' - l e .aussi ce" seul propos : j seul incident qu'on ail eu ànoter, 

DANS LE BASSIN DD PAS-DE-CALAIS 
Lens, 31 octobre. — La grève touche à sa lin. 
un nouveau congrès va se réunir à Lens celte après-

midi, et il ne serait pas impossible qu'il votât la reprise 
du travail. 

Mais quelle que soit sa décision, nous n'en sommes pas 
moins au bout de celle crise si longue et qui laissera der
rière elle un triste sillon de misère. 

Ce n'est pas que nous espérions une reprise totale pour 
jeudi ; ce n'est pas surtout que nous ne redoutions les 
soubresauts et les convulsions dernières de ce grand 
conflit. 

Il pourra se produire encore de graves incidents; la pa-
ciflcalion ne sera pas faite; il y a dans l'air des souffles 
de colère qu'on ne sent que trop, et qui font que partout 
on redouble de vigilance. 

Mais la chômage est fini, bien fini. Ce matin, nous 
avons une progression de 4.860 sur la journée précé
dente, et le bataillon de la grève ne compte plus que 
1/ 87e mineurs. 

Sans doute, ce chiffre est encore important, il équivaut 
a plus des deux cinquièmes dt 'a totalité du personnel 
des mines: mais se répartissant sur tontes les Compa
gnies, il n'a plus de cohésion et ne saurait se, main
tenir. 

LES INCIDENTS DE LA NUIT 
La nuit a été extrêmement calme; à peine de ci, de là 

quelques bandes de grévistes poussant encore des cris 
de : Vive la grève ! et aussitôt dispersées par la gen
darmerie et l'armée dont tous les postes de nuit étaient 
renforcés. 

A Liévin,w]uelques vitres ont encore été brisées aux 
aisons d'ouvriers ayant repris le travail, mais c'est le 
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persistent à être niais Broutin et son collègue Leleu 
très aflirniatifs. 

Aline Menu n'a jamais non plus subi de condamnation 
elle est bien notée : le précédent prévenu doit devenir 
incessamment s i u beau-frère. 

Après quelques paroles de M- Viviani. le tribunal se 
retire pour délibérer et revient au bout d'un quart 
d heure. 

Hubert Richez est coi:dainn • à quinze jours dp prison 
La femme Aline Menu encourt une peine de huit jours: 
elle obtient seule le bénétiee de la loi Béreuger. 

S o r t i e d e P a u l e M i n e k 
Dix minutes après, Paule Minet sortant de la maison 

d arrêt, monte dans une voiture qui l'attendait, avec M" 
\ iv ian i et deux autres personnes : à ce momeutquelques 

cris de : Vive Paule Minck, » se font entendre. 
M*CONFORME. 

faible 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e d e T o u r c o i n g - . — 
Audience du 31 octobre.— APPAREIL A TEINDRE. — Nous 
avons signalé un procès, à propos d'un appareil à teindre 
le coton entre Mme veuve J.-L. Jacquart et M. Lhuillier, 
de Paris. Le Tribunal, dans son audience de ce jour, a 
confié à trois experts la mission de rechercher si l'appa
reil teint bien les cotons en bourre et en rubans de carde, 
si la teinture est en bleu et eu noir indestructibles et si 
elle revient aux prix indiqués par l'inventeur, enfin 
d'examiner si l'appareil fonctionne bien et dans le cas 
négatif si c'est du fait de Mme veuve J.-L. Jacquard. 

4FFAIF.ES DIVERSES. — Deux procès ont été plaides 
dans cette même audience, l'un, M. lleuri Delahousse 
contre M. Olivier Mathieu a trait au dégraissage de dé
chets, l'autre a pour objet une réclamation formulée par 
M. Paul Motte contre MM. Gondrand frères, commission
naires en douane à la Compagnie du chemin de fer du 
Nord, à propos du retard apporté à la livraison d'un 
bal lot.d'écliantillons de déchets de coton expédiés de Tour
coing à Gand. 

Ces deux causes présentent peu d'intérêt au point de 
vue juridique, nous nous bornons à en faire mention. 

L'AFFAIRE CADENNE. — Lu incident as.iez rare s'est pro
duit, avant l'audience de ce jour. Les créanciers de la 
faillite Gadenne avaient été réunis à l'effet de donner 
leur avis sur la nomination du syndic définitif. 11 est 
d'usage presque coustant de confirmer daus ses pouvoirs 
le syndic provisoire. 

Aujourd'hui sur l'observation de l'un des créanciers 
M. Félix Lorthiois, qui allègue que M» Duvillier, syndic 
provisoire est le conseil de M. Dumortier-Cuigniez le prin
cipal intéressé, la majorité des créanciers s'est prononcée 
pour !e remplacement du syndic provisoire. 

Le tribunal n'a pas statué ; il donnera sa décision 
mardi prochain. 

Concerte et Spec^oli?^ 
Concert p a r l a P h i l h a r m o n i q u e dm « J e a n Gb.lsla.in>. 

- Lorsqu'elle se charge d'organiser une fête, la Philhar
monique ne néglige rien pour atteindre sou but: le concert 
d'hier a été un véritable succès pour tous les interprètes ; 
plus de 000 |»ersoniies se pressaient dans la salle du 
concert gracieusement décorée de drapeaux tricolores. 
Rarement on a va fête aussi belle et aussi réussie : pour 
lui donner plus d'éclat, les organisateurs s'étaient assuré 
le gracieux concours du club Us Méli Mélo, qui promet
tait et qui a tenu. L'ouverture de la soirée a été faite par 
la « Philharmonique, qui a magistralement exécuté un 
Allegro militaire et une fantaisie sur M art ha : c'est uue 
satisfaction que l'assistance a constaté les progrès réels 
accomplis par cette société. 

M.Courouble a détaillé une romance avec beaucoup 
d'âme, ce qui lui a valu les suffrages de l'assistance. M. 
A. Galle a chanté l'Ange rfr'cnti en musicien achevé; sa 
voix sonore a rendu ce chaut avec expression. M. B. 
Demarletaire, dans une fantaisie sur si art ha, a donné 
des preuves de ses capacités musicales: il a élé ap
plaudi et bissé; c'était justice. Le duo pour pistons 

LES FUNÉRAILLES DE LHERBIER 
Les funérailles de Lherbier, la malheureuse victime 

de Givei.'chy-en-Golielle, ont eu lieu ce matin à N'euville-
Saint-Vaast. 

On les a faites précipitamment parce qu'on craignait 
que les socialistes organisent une manifestation monstre 
à l'occasion de cet enterrement, qu'ils y conduisent tous 
les grévistes, et que sur la tombe de ce malheureux 
jeune homme, ils se répandent en discours enflammés 
qui auraient pu surchauffer les esprits. 

On redoutait les plus graves incidents et c'est pour les 
éviter que l'enterrement a été avancé. 

Mais les députés socialistes et le personnel dirigeantde 
la grève n'avaient même tas pensé à ces obsèques. 

Lherbier n'était pas un mineur, c'est la victime d'un 
accident, ce n'est pas « un martyre de la grève » et nul 
n'a songé à exploiter ce cadavre d'un étranger. 

C'est le maire, M. Pegard, qui, après en avoir référé A 
la préfecture et d'accord avec la fauiille.a décidé que les 
funérailles auraient lieu hâtivement. 

Pour assurer le service d'ordre et parer aux difficultés 
18 gendarmes à cheval sous la conduite de M. le capi
taine Gest étaient partis de Lens de grand matin. Ils ont 
passé par Vimy et se sont tenus dans l expecta t i / e à un 
kilomètre du village. 

C'est à huit heures qu'a eu lieu la levée du corps. Une 
soixantaine de personnes à peine formaient le funèbre 
cortège, composé surtout de femmes et de jeunes gens 
amis du défunt. 

Le père conduisait le deuil accompagné de ses cinq en
fants tous en larmes. Aucune délégation officielle, mais 
une vive émotion chez les assistants. 

Sur le cercueil, un drap blanc, dont pas une couronne 
ne voilait la nudité. 

La messe a été célébrée par le curé de la paroisse.puis 
après 1 absoute le convoi s'est mis en marche vers le ci
metière, situé à un kilomètre de la commune entre Thé-
lus et Neuville 

Au passage du funèbre cortège quelques femmes se 
montraient au s uil de leur demeure, mais pas d'attrou
pements, pas de curieux faisant la baie, rien qui révé
lât un enterrement extraordinaire, et le pauvre François 
Lherbier s'en est allé à sa dernière demeure au mil'ieu 
de la froide indifférence qui est si souvent le cortège 
des funérailles campagnardes. 

A neuf heures et demie tout était terminé. 
Une heure plus tard, une quarantaine de personnes de 

(iivenchy-en-Gohelle se dirigeaient vers Neuville Saint-
Vaast. Prévenu trop ttard, elles sont arrivées lorsque 
déjà la solitude avait repris possession du cimetière ou 
venait d'être enterrée la victime du drame de dimanche. 

Le général de France a délégué M officier de dragons 
cantonné dans le secteur de Lens pour ouvrir une enquête 
militaire sur les événements de Givenciiv, juger d e l à 

itimité de la défeuse des gendarmes" et établir les 
responsabilités. 

Eu attendant ou a arrêté hier soir Jean Baptiste Coqui-
dez, l'homme qui a appliqué sur la tête du gendarme 
Dubois le coup de pieu qui lui a fait une large blessure. 

Coquidez a élé transféré à ia prison d'Arras. On m'af
firme que Landru va èt ie également arrêté, s'il ne l'est 
déjà à l'heure où je vous écris. 

L'état du gendarme Dubois est relativement satisfai
sant ; il est, à la caserne de Vimv, l'objet des soins de sa 
famille. L'usil droit est terriblement gonflé et tuméfié, 
maison n a aucune crainte pour sa vue. Le gendarme 
Delbecque ne s'est pas tire absolument indemne de la 
sanglante bagarre : il a le pouce droit luxé.C'est même à 
ce détail qu'il a dû de ne pouvoir faire usage de son re
volver, comme sou camarade Dubois. 

Grévistes en correctionnelle 
Béthune, 31 octobre. — Le tribunal correctionnel 

de Bethuue vient de prononcer les condamnations sui
vantes 

H3£SXL.Gv.XC?TJ£3 
V» drama d 'Herseaux . — Le garde-champêtre Ange 

Verecke qni, ou le sait, a reçu à la jambe droite deux dé
charges de plomb par un braconnier, daas la soirée dn 
lundi 23 octobre, est actuellement daus uu état satisfai
sant. 

MM. les docteurs Em. Matneu d'Herseaux, et Den Reep 
de Mouscron, qui lui donnent leurs soins, ont, hier en
core, extrait quelques plombs, 

Aa«embl« e de s d é l é g u é s daa a s s o c i a t i o n s catl iol i 
•I"""- — L'assemblée des délégués de la Fédération des 
Cercles catholiques a décidé dans sa séance du 30 octobre 
d organiser un pétitiounement eu faveur des subsides 
aux écoles libres. 

i * 5 1 ? ' « ^ o t o r i a e — Le titre S! de la loi électorale 
vient d être distribué. 

Il a pour objet l'impôt qui assure à l'électeur de 33 
ans une voix supplémentaire, la justification des bases 
de I impôt, les recours en appel et en cassation. 

Les dispositions sont les mêmes que dans l'ancienne loi 
électorale. 

L a Commiss ion de l a lo i é lec tora le . — La Commis
sion électorale s'esl réunie samedi après-midi. 

Tons tes membres étaient présents. 
A , ? a r l e t assistait à la réunion. 

Le double vote des instituteurs a élé rejeté par 7 voix 
contre 4. 

Le paragraphe qui admet à jouir du | vo te supplémen
taire les ministres d'Etat, les membres des Chambres, les 
députes permanents, les diplomates, les membres de la 
Gourdes comptes et da Conseil des mines, les conserva
teurs et conservateurs adjoints des bibliothèques, a été 
vote par 5 voix contre 3 et 7 absteulious. 

La Commission décide qne les directeurs et régents des 
Ecoles moyennes libres ne devront justifier d'aucun di 
plome. 

A l'art. 13, le paragraphe 10 a été voté par 8 voix con
tre 1. celle de M. Lepage, et 2 abstentions. MM. Valider 
klndere et Houzean, 

L a L o u v i é r e . — Une chute terrible. — Un ouvrier nom
mé Debrulle, était occupé lundi à réparer la toiture d'une 
maison particulière à La Lonvière, quand, soudain, pris 
de vertige, il alla s'abimer sur le sol. 

Quand on releva le pauvre ouvrier, on constata qu'il 
avait le thorax défoncé en partie et uu bras brisé. Le 
malheureux est à ioute extrémité. 

L e s w a g o n s de chemins de fer seront chauffés à 
partir du 3 novembre prochain. 

TJn e n t e r r e m e n t m o u v e m e n t é . — Da scandaleux 
incident qui, par son étrange rareté, mérite d'être rap
porté, s'est déroulé dimanche après-midi, à l'église de la 
place du Béguinage, à Bruxelles. 

On procédai! vers 3 heures, aux obsèques d'une vieille 
veuve des environs: derrière le corps suivaient au pre
mier raug les fils de la défunte, issus de deux lits diffé
rents. 

Au départ de la maison mortuaire, chacun d'eux ayant 
fait valoir ses droits privilégiés à la succession ouverte, 
succession d'ailleurs insignifiante, une première alterca
tion s'était produite. 

A la suite des absoutes, une nouvelle algarade eut lieu, 
et le corbillard dut arrêter pendant dix longues minutes 
pour permettre à ces fils d'un sentimentalisme médiocre 
de vider leur querelle scandaleusement réaliste. La scène 
avait attiré uu nombreux public qui manifestait hante 
ment son indignai ion. 

Enfin l'enterrement put continuer quand, arrivé rue de 
Laeken. l'un des enfants de la morte, exaspéré à l'excès 
de l'attitude d'un de ses frères consanguins, sortit uu 
conteau de sa poche et en porta un violent coup à la tête 
de son adversaire. 

Une terrible bagarre s'ensuivit, et pendant qu'invités et 
parents intervenaient, la dépouille de la pauvre mère 
s'en allait presque seule vers le cimetière d Evere où a eu 
lieu l'inhumation. 

Le blessé a été transporté dans une pharmacie voisine 
ou il a reçu les premiers soins; le coupable est. dit on, 
un lutteur de tréteau qui a fait les délices d'un monde 
spécial à la dernière foire de Bruxelles. 

JEU DE PIQUET 
ROUBAI\. — Dimanche 3 décembre, un grand jeu de piquet 

est offert aux amateurs a .'estaminet de la Tour Eiffel, tenu 
par M. J. Uesprez, au boulevard d'Halluin en face du Condi
tionnement; prix : de très beaux jambons. La mise sera de 
cinquante centimes. Inscription à partir de huit heures du ma
tin; k» jeu commencera a cinq heures très précises. 

Une prime de cinq francs sera tirée au sort entre les perdants 
du premier tour. 

S A I S O I V D H I V E R 

CHOSES ET AUTRES 
LE DERNIER CONSEIL DE GOUNOD 

Deux jours avant sa mort, raconte .M. le marquis de 
Ségnr, (iounod disait : « Tâchons de ne voir les défauts 
des autres qu'à travers leurs qualités, et de ne voir nos 
qualités à nous, qu'à travers nos défauts. » 

Un très joli mot de M. le baron de Mohrenheim : 
— Comment vous portez-vous, monsieur l'ambassa

deur •? 
— Moi, je ne me porte plus, je suis porté. 

Toujours les enfants terribles. 
— Bébé, va dire à ton père (lue M. et Mme Bernaud 

viennent lui faire visite. 
L'enfant revient. 
— As-tu vu ton père J 
— Oui, maman. 
— Qu'a-t-il dit t 
— Il a dit : « . . . Zut ! Je ne me dérange pas pour 

eux I » 

c i l B L I O G R A r ^ h i E 

L ' A n n u a i r e d e l a N o u v e a u t é e t d e l a M e r c e 
r i e . — Nous apprenons l'apparition prochaine d'un 
nouvel annuaire spécial 
tion d e l à mercerie cl <i s l i s » 
à des besoins exprimés de] n 
impatiemment par les fatx on 
il facilitera les transaction- ., 
lermédiaire,dans les limlti s i 

Cet annuaire, tel qu'il aé t é 
Chaigneau, sera facile à coi 

et la fabrica 
îel ouvrage qui répond 

iigtempa, est attendu 
. lescoinmerçanlsdont 
s, eu supprimant l'in-

.ssible. 
içu par son auteur M. 

sultér par les intéressés. 

Le T a p i e * . R i l s d o m i e l e s m e i l l e u r s potages . 3585<kl 

A r t i s t e i r t r a i t i s t e 

A. MISSCHKIN 
Se charge des portraits d'après nature et des agran

d i s s e m e n t s d'après photographie de toutes grandeurs . 
M , MJH n i . V K E I . M 4 X X , 51* 79363 

prochablemeiit exécuté par MM C. Uauwens et L. D... i Lous Canna, 21 ans, mineur à Lens, dix jours de prison 
mérite aussi une mention spéciale. ' pour bris de clôture. 

Félicitons également II. Ed roussi Trolfaes, un monolo-i Marie-Louise liurieux, femme Dujardin, demeurant à 
guiste distingue: i la dit le Retour du Marin avec uu seu- Billy-Monligny, quinze jours de prison pour entrave à la 
liment vrai. • liberté du bravai;. 

Voici un joyeux compère. M. A. Duganqutefr ; il a I «"billard, mineur à Lens, vingt jours de prison pour 
chante Lcurpinli avec une verve du meilleur goût. Uu coups et entrave à la liberté du travail, 
morceau de rappel Mutboiumjl, a été aussi fort applaudi, i Auieet Lagache. mineur à Liévin, huit jours de prison 

M. Bargiliant est aussi un excellent comique, ce n'est : pour entrave à ia liberté du travail 
pas la première fois, du reste, que nous le mentionnons; I . _ _ - „ „ _ A , . _ _ . _ 
il a détaillé un monologue, Le Chapeau claque avec beau- LE CONGRES DE L E N S 
coup de tinesse: il n'a pas été moins heureux daus ses i p n 5 n, -,,..„»,„, - „ , . . , . . 
^ o n n e t t e s comiques, qui ont provoqué uu rire gé- j aujourd'hui à 2 heure^ à Lens 

L'entrée désopilante du Barbier 
fou rire, c'était absolument réussi 

obtenu uu succès de j con^res^u'e 

été saluée par des bravos nourris et répétés: est-iVbe
soin d'insister sur le coté origiual de cette scène? il faut 
réellement à l'homnie-chevai, des jarrets d'acier pour 
résister au travail que lui fait subir s o n . . . maître. Tou
tes nos félicitations aux trois interprètes qui ont rendu 
la scène du mort dans la perfection. 

Le clou de la soirée a incontestablement élé la panto
mine avec pose de marbre l'A If lier da sculpteur. Félici
tons particulièrement M. A Dupureur, qui s'est acquitté 
du rôle de bonne de maison, avec une désinvolture 
remarquable, l'illusion était complète! Mentionnons 
aussi M. Ch. Dens, dans le rôle de l'ouvrier sculpteur, 

1*11 a 1res bien rjimé. 
Les différentes poses ont obtenu un succès sans précé

dent, le public ne se lassait pas d'admirer et d'applaudir 
a chaque Ubleau. 

N'oubrions pas d'adresser des félicitations spéciales à 
. A. \ romant , qui s'est acquitté avec le talent qu'on lui 

connait du rôle délicat d'accompagnateur. 

i de la reprise du travail a été posée. Le 
.'est pas cru muni de pouvoirs suflisants 

— , . . ._. oir la trancher. 11 a été décidé que les mineurs 
•M seraient réunis demain dans leurs comices pour dictera 

leurs délégués la conduite à tenir. 
Jeudi, un autre congrès tranchera la question. 
Plusieurs arrestations ont encore élé opérées aujour

d'hui pour divers faits de grève. 
Deux individus soupçonnés d'être les auteurs de l'ex

plosion de Veudin-le-Y'ieil ont élé arrêtés. 

Tombola.' — Voici la liste des numéros sortis* la tom
bola qui a été Urée le dimanche 29 octobre che i M. S. 
Nys, rue du Coq Français, ir 183, à Boubaix, au bénéfice 
d'un conscrit. 

4M, 4M, 300, 693, 464, 382, 200, 496, 121, 53, 896, 531, 
«63, 138. 322. 283, 423. «ai, 207, 321. 432, 741, 533. 

Les lots non réclamés le 6 novembre seront acquis au 
conscrit. 

H I P P O D R O M E - T H É Â T R E 
Jeudi 9 novembre 1893, à 8 heures 

]Vt I G 3 M O I S T 
Opéra comique en trois actes et eiuq tableaux, musique 
il'Ainbr. Thomas. 

PETITE CORRESPONDANCE 
11. II. - 1 Pour ceux nés en France, à M. le greffier 

du Tribunal civil de l'arrond ssement (coût 1 fr. 25) 2' 
Oui, toujours. 3 ' S'ils habitent sous le même toit, nous 
pensons qu'une demande collective serait suflisante. 

t . V. 10.—Klle peut solliciter la naturaiisatum, avec 
lispense des droits de sceaux, en adressaut une requête 

à M. le Ministre de la Justice. 
J.-lt.S. Houbaix. — Même réponse. 
A. L. [ils, Tourcoing.— Non, le point payé ne t* compte,' 

ni d'un côté ui de 1 autre. Seul, celui qui a quatrièin-
au roi compte quatre. 

N O R S 
L anc i en s o n s préfe t d'Avennes, I s a a c . — La Libre 

Parole publie dans son dernier numéro, le fac-similé de 
la planche de convocation de la loge la Justice, qui a lieu 
le mardi 31 octobre, au Craint Orient, et dans laquelle il 
doit être statué sur l'iuitialicu du juif Isaac, de Four-
nues. 

Celle planche est signée de seigneuis absolument in
connus. 

A signaler seulement dans l'ordre da jour des batteries 
d'allégresse en faveur des f .• . Lockroy, général Biu, 
Alasseur el Uuyol nommés députés, Uelamigue, orateur 
de la loge, tionimé secrétaire de la chambre decassaliou, 
Borlel, agrégé, membre de la l t . - . L . la Justice. 

Ce F." Bortel n'est-il pas un de nos anciens conci
toyens, avocat au barreau de Lille ? 

Kann, le n' 4 e s l ainsi conçu : « Lecture des Bapp.° . 
sur les prof.-. Fournier, chef de slatiou du chemin de 
fer de l'Ouest, à Meulan: Isaac, attaché an ministère de 
l'intérieur, 6, rue de Turin. — l n i t . ' . , s'il y a lieu ». 

N o m i n a t i o n s de Juge» de p a i x . — A Saint-Pol i l'as-
de calais;, M. Bonuière, juge de paix du caillou ouest du 
Quesnoy. 

Du canton ouest du Quesnoy Nord), U. Lortbiloir.juge 
de paix de Coudé. 

A Coudé (Nord), M. Petit. 

Nominat ion e c c l é s i a s t i q u e . — M. Polie, nouveau 
prêtre, est nommé vicaire à Somain. 

Un violent appel 
Lens, 31 octobre. — En présence des nombreuses dé

fections des grévistes, M. lleriiiau, secrétaire du syndicat 
des mineurs dubassin de l'Escarpelle, a adressé aux gré 
vistes du Pas de-Calais, un appel pour les engager à cou 
tinuer la grève. 

Cet appel,d'une forme très violente, se termine par ces 
mots : « Vive la grève générale ! Vive la révolution so
ciale 1 » 

Le rapport du préfet du Pas-de-Calais 
a u m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r 

S U R l . ' l \ < I I . K X T D E O I V E N C H Y 
Paris, 31 octobre. — Voici le rapport officiel adressé au 

ministre de l'intérieur, par le préfet du Pas-de-Calais, au 
sujet du malheureux incident de Civencliy-en-Cohelle : 

« Les deux gendarmes Dubois et Del becque. de la bri
gade de Vimy, étant en tournée à Givenchy-en l iohelle.à 
dix heures et demie du soir, ont rencontré une bande 
d'ouvriers mineurs et autres sortant des cabarets en 
chantant et en criant ; Vive la grève! 

» L'un d'eux, nommé Viseux, se faisait remarquer par 
sou exaltation. Les geudannes voulaient lui dresser pro
cès-verbal et, sur son refus de déclarer sou nom, Fap-
prébeudèreut. 

» H s'ensuivit une bagarre au cours de laquelle les 
gendarmes furent injuriés et frappés. Ils voulurent arrê
ter l'un de leurs agresseurs, le sieur Ledru, qui se défen 
dit avec énergie et lit tomber le gendarme Dubois. 

» Comme celui-ci se relevait, il reçut eu plein visage, 
au-dessous de l'œil droit, un violent coup de talon qui 
le blessa grièvement. Son camarade eut le pouce luxé. 

» Les prisonniers en profitèrent pour se sauver. 
» Lvs gendarmes, menacés, se retirèrent dans la mai

son du gaide-ehampélre qui fut assaillie par la foule 
avec fureur. Les fenêtres furent brisées, des pierres 
énormes lancées dans l'intérieur, brisant les meubles et 
faisant courir un gros péril à la femme du garde et aux 

» butin, après avoir supporté pendant près d'une demi-
heure ce formidable assaut, voyant la porte enfoncée et 
les onvriers se précipiterpour les écharper, les gendarmes 
tirent usage de leurs armes. 

» I n garçon meunier, nommé Lherbier, fut tué d'un 
coup de feu. 

» Les assaillants s'enfuirent aussitôt. 
» L'enquête à laquelle le parquet a procédé a démon

tré que les gendarmes étaient, au moment où ils ont tiré, 
en état de légitime défense depuis longtemps et qu'ils 
n'ont employé la force qu'à la dernière extrémité el lors
qu'ils couraient un danger imminent. 

» Le sieur Coquide qni a frappé le gendarme Dubois a 
été arrêté hier daus la soirée. Le calme est rétabli à 
Uivenchy. » 

UN VOYAGE DE NOCES EN EâLLON 
VEvénement donne d' intéressants détai ls s u r l'as

cension, de l 'aéronaute Charbonnet , qui a e u , c o m m e 
o n sait , un si terrible d é n o u e m e n t : 

« Le ballon emportant Charbonnet, sa jeune femme et 
leurs deux amis, Uottoet Durando, était parti de Piobes 
lundi à dix heures dix, dans la direction de Pignorol. 

» Les voyageurs déjeunèrent à onze heures et quart, i 
une hauteur de 3.00U mètres : à midi et quart, ils voulu 
relit descendre à Saluée, mais le ballon repartit de lui 
même. A midi trente-huit, il était à 4,700 mètres, puis 
à 6,300, il neigeait. Le ballon, chargé de glace, descen 

Son plan est simple et clair, et son exécution sera irré 
prochable. Nous trouvons d'abord deux grandes divisions: 
la première comprend tous les renseignements relatifs à 
la fabrication du tissage et de la filature, dans cette no
menclature, les marchands en gros trouveront immédia
tement quel que soit l'article dont ils aient besoin, toute 
la série des maisons qui le produisent 

La seconde partie s'occupe de la vente, c'est-à-dire que 
les fabricants y trouveront des listes très bien faites et 
très complètes de toute la clientèle, maisons de gros, dé
pôts et maisons de détail classés pour Paris, par ordre 
alphabétique et par arrondissement : enfin, dans la sec
tion réservée à la province, on trouvera ia classification 
par ordre alphabétique, par départements et par villes 
des magasins de mercerie et de tissus, mais eu mettant 
part les dépôts et les maisons de gros. 

On comprend facilement de quelle utilité un pareil 
ouvrage sera pour les voyageurs, qu'ils soient les repré
sentants des fabricants ou des maisons de gros. 

Nous ne saurions trop recommander à tous les négo
ciants, d'envover le plus tôt possible, aux bureaux de 
l'Echo Français, 84, rue Lepic, ou à M. C. Chaigneau 
personnellement, tous les renseignements qu'ils ont in 
térét à voir figurer dans la première édition de l'Annuaire 
de la Xouceautéet de la Mercerie qui paraî t ra incessant 
ment. 

E. LANDAUER 

16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 
ROUJJAIX 

SPÉCIALITÉ D BLANC 
Trousseaux el Layettes 

FABRIQUE DE LINGERIE 
et Broderie à la main 

et. R e m i r e m o n t [ V o s c t e s l 

chute 

..pète ; 
pour le 

ne-

dit alors rapidement : du lest ayant et 
cessa. 

« Mais le soir était venu, le vent son fil. -i 
il entraînait maintenant l'aérostat vers Na 
ramener ensuite vers les montagnes qui I 
la vallée de la Lanxa. 

» Cliarbonnot continuait de faire les ni 
cessaircs, mais dans les ténèbres de la nuit, au milieu de 
la t o n r m e n t e d e a e i g e . i l ne cachait plus à .-.-•; compa
gnons transis de froid qu'une catastrophe était inévi
table. 

» En effet, vers trois heures du matin, mardi la Sffdf. 
qui ne se trouvait qu'à une attitude de plus de 3,000 
mètres, courait avec une vitesse vertigineuse entre les 
cimes des montagnes, et l'obscurité ne pei un liait pas à 
Charbonnet de se rendre compte de éetto sit'.istina. 

» Le ballon heurta soudain le pic de la Ciaiuar lia et, 
largement déchiré, s'arrêta sur un glacier. 

» Les aéronautes étaient sur la terre fet nie. itaitt (u'au-
eun d'eux fut s riensenienl blessé, niais ils n'étaient pas 
sauvés, loin de là, les inaliieureux, dans leurs légers 
vêtements, étaient littéralement gelés. A IVulin, Char
bonnet voulut chercher les moyens de gagner ia vallée. 

» La neige continuait de tomber en flocons aveuglants, 
il n'aperçut pas une crevasse sous ses pas et disparai de 
vaut ses corner— 

vante fut un peu calmée. Botto et Durando entraînèrent 
la jeune femme, restée là immobile, atteudaiit la mort cer
taine. 

» Longtemps, tonte la journée, toute la nuit suivante, 
ils errèrent sur le glacier. Enfin, mercredi, ils trouvaient 
un abri dans uue cabane du plateau de la Mussa, à i.700 
mètres d'altitude. Les gens de la cabane envoyèrent cher
cher du secours et l'on descendit, à moitié morts, les 
fortunés à Ualme. 

» Des moutaguards ont retrouvé le cadavre de Cliar-
bouuet au fond d'un précipice 

\ . i \ i i n i V e n i M e c u m S a o e r d o t u m . sive Preces 
matuiinse et vespertinae, aute et post Missam, alueque 
seleclse devotiones sacris Indulgeniiis d i lata . Accedit-
lubula Rubricarum et Ueiiedictioiiuin colleclio. Editio 
2' revisa et aucta per 1). Adelelmuni Foppiano, O. S. H. 
Tornaci Nervioruui, Ivpis societatis S. Joannis Evange-
lislie Desclée, Lefenv're et Soc. 1893, 1 vol. in-3 ide 
â'JO pages avec Olels rouges. — Prix : breché, fr. 0,80: 
— relié eu toile, tranche rouge, fr. 1,E0. 
La Société de Si-Jean l'Evangéliste nous donne aujour

d'hui une nouvelle édition de son IViii Mecum à l'usage 
des prclres. C'est dire avec quelle rapidité la première 
a été enlevée et quels avantages pratiques offre ce petit 
livre, (luire les prières du matin et du soir dont les di
verses formules sont enrichies d'indulgences, on y trouve 
utilement réunies les prières avant et après la Confes
sion, avant et après la Messe, avec de nombreux exerci
ces toujours indulgences . Vient ensuite un choix très 
heureux d'actes de piété envers la sainte Trinité, le Saint-
Esprit, la sainte Eucharistie, le Crucifix, le précieux 
Sang, le Sacré-Cœur, la Très Sainte Vierge et plusieurs 
Saints, notamment St Michel, St Joseph et St Benoit. 

Toutes ces prières ont été recueiilies parDoui Eoppiano, 
avec un réel discernement et un très grand souci d'exac 
titude, parmi celles approuvées par la Sacrée Congréga
tion des Indulgences, et le livre porte en tête une appro
bation spéciale de la dite Congrégation, déclarant aullieii-
tiques toutes les indulgences rapportées dans le Wiii 
Merum. C'est là |ine garantie qui manque à plus d'un 
livre du même genre, el qui e*l loin, certes, d'èlre mu
tile. Avec la piété éclairée qui a présidé au choix des 
exercices, el le sera la meilleure recommandation du 
livre auprès des prélrea. 

I n appendice de 13i pages, comprend les extraits du 
Rituel qui sont d'un plus fréquent usage : formules pour 
l'admiiislratiou des Sacrements, prières de la recom
mandation ue l'âme et une très importante collection des 
bénédictions les plus nécessaires. Puis l'auteur a eu 
l'excellente pensée de rapporter un recueil de décrets de 
la S. C. des Indulgences, dain lequel le p.-èlre trouvera 
d'amples éclaircissements sur ses pouvoi .set laconditiou 
des objets à bénir ou bénir. S lent encore et très utile
ment, l'instruction de la S. C. des Rites, du 12 septembre 
l&7,qui doi.. servir de règle liturgique aux prêtres ayaut 
obtenu la faculté de bénir. A la lin de ce précieux n 
uuel, deux tableaux synoptiques donnent un l'ésu 
complet et 1res ingénieux des rites du saint sacrifice de 
la Messe. 

L'ouvrage présente le double avantage d'un petit for
mat bien portatif el d'un texte relativement grand et 
parfaitement lisible. Tout prêtre voudra voudra l'avoir 
sous la main et y trouvera profit et son agrément. 
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TR01SSE4LX Eï LIYKTTES 
Choix considérable d ' a r t i c l e » hautes n o u v e a u t é s 

pour e n f a n t » , eu R o b e s b l a n c h e s et c o u -
l e n r s , M o u i l l e t t e s , P e l i s t s e s c a c h e m i r e , 
R o b e s d e b a p t ê m e , ( h a p e a n x , R o n i i e l x . 
T a b l i e r s , e te . 

B o n n e t e r i e , J u p o n s e t P a n t a l o n » fla
n e l l e pour dames et enfants . 

RIDEAUX m TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉ DE 

LINGE BRODÉ A LA MAIN 
GRAND ASSORTIMENT DE 

DRAPS ET TAIES BRODÉS 
( P r i x except ionnel 

DEPOT de TOILES I B T O S I Î E S 
ET 

LINGE DE TABLE 
garant i s à l 'usage 

CHIFFRES ET BRODERIES 
Maison reconnue pour v e n d r e e n t i è r e m e n t d e 

c o n l i a n c e les articles les p l u » s o i g n é i t et les 
m i e u x a a r t o r t i » , à des condit ions de bon mar
ché except ionnel . 

Grand choix 
P R I X - F I X E 

IjÉ utiles paar Cadeaux de Fêles 
marqua en chiffres connus 

16, rue du Vieil-Abreuvoir, 16, Roubai> 

Ml .. 
Z 3 J S F R A X t f C J â 

:a 
I. • i W s / . • / !<« / / .< :<• , : i . . , . 

» m » i / i . n u e s «,'.«<ja M. 

' lu OHM 4 5 0 par M , t 
b 4 ' l i V o / 0 | , , , „ - u „ p,-êl 

Le capital n'eat jam.às ci 
l'*e ' i : - • ' ' ni [i «m, quun 

r* ' ' ilii'ïi r toal ou pnrtl 
protilanWlol'tU] oi 'i- s- im m 

n. 
lioili- tailla 

tant l 'annui té 
B 75 a n s . 
- V i l . l o . 

il la d, s ire , 

l ê j a e f f c c t s ï 

voininissiv,, .• iniùret * S. l o ' y . p a r a n ! 

P O f R TOUS KENSKIGN-F.VESTS S'ADRESSER 
|iCEEBITrOKOIKaaHUHCÏ, n:de» Cipuanu. lViJirfc. 

et à M. Delarue, à Lille, 19, r u e Patou , d irecteur de 
la succursa le du Crédit Fonc ier , pour le départe
m e n t du Norcl. 9 7 ^ ^ 

LE COMMERCE DIRECT. 
L'indicateur général de l'Industrie et du Commerce 

/raiirais, de M. iliANoi.Ni, vient de paraître à la librairie 
CHAI'X. Cet annuaire, créé en 17U2. et dont nous mention
nons aujourd'hui la deuxième édition, est certainement 
l'une des conceptions les plus heureuses qui se soieut 
manifestées en faveurde l'expansion du Commerce fran-

affolés, qui l'appelèrent vainement: çais. Aussi est-ceavec une faveur des plus nia-quées que 
rien ne répondit à leurs cris, (juand leur première épou- «cet ouvrage a été accueilli tout à la fois par le Commer-

ETAT-CIVIL. - ROVBAIX. — Déclarations dt naissances 
du 3i octobre. — Charles Veri-oust. rue des Fossés 21 — An
toine Bargeron. lue Cuiiol IV. — Joseph l.otvtivre. rue d'Item, 
maison l'iat. — Albertine lie llouvries. rue de Warrant i. — 
Louis Heipielle. rue de Mous, maison Premaux, — Aimé Cou-
rouble, rue Maurait il. — Déclarations dtdieés.— Maiie-Celes-
tine Collai'd, 3 aus l |i . rue il'Eslaing. — Jean-lla|.tj>te Vauoosl 
8 mois i«jouis, me Jarquart. roui d'Halluin ii. — Céline Pa
rent. 3" ans. Motel-Dieu. — Fernande •ousMBsart. 5 mois, rue 
des Champs, cour l.iajjie ±-. — Georges liecarne.îV ans, rue de 
l'Epeule, cour Campe 8. — Désiré Maquette, iO ans liî, rue 
Aivhîméiie i i . 

TODHCOLSG. — Déclarations te nsissmnccs du 31 octobre. — 
Julien rouet, me Nationale. — Etudie Uujardiii, Hlane-Seau.— 
Désiré Murent, rue de la Vigne. — Constant liuforeau. rue de 
la Polente. J- Uariane. — Hippolvte Lecomle. 53 ans, ma -
chandde biaises et Mélanie Vandenbergne, V7 ans, ménagère. 
— Déclarations de décès. — Célina Vandannne, I mois s jours 
aux Onons. 

CROIX. — Déclarations de naissances du S3 au 29 octobre. — 
Céline Spriet. rue de la Fontaine. — Jean Schoon, rue des Jar
dins. — Marguerite Itoekens, rue de l'Amiral Courbet. — Louis 
Decottignies, Claude Rue. — Camille llevman. rue Hoche. — 
Eugène ïouchet. virande Rue. — Maurice Caplette.Crandc-Rue. 
— Auguste Deaspré, fort Boulanger. — Marie Leclerc. rue du 
Progrès. — Piiblicatums de min iuurs. — Robert Duvillers, îV 
ans. boucher et Aurore Dnthilteul, « ans. sans profession. — 
Mariage.— Marie-Victor Vandenbussche, î."> ans, instituteur et 
Jeanne Michel.i3 ans. sans profess on — llerlarulioiu de décès. 
— Hsclle, présentée sans vie. rue Marceau. — Alphonse Peso 
becq. 8 mois, rue Charles ijuint. — Catherine Léman. 60 ans, 
ménagère, rue Charles (liiint. — Sylvie Tiberghieti, i i ans, rat-
taclieuse. rue de ta Fontaine. — Marie Custin, 56 ans. ména
gère, rue Laroisier. 

C H R O N I Q U E C O L O M B O P H I L E 
ROUBAIX. — Dimanche 5 novembre, au siège de lu fédération 

colombophile rouhaisicnne chez M. Elie Catteau, estaminet de 
l'Epeule rue de l'Epeulr 4J9. ex[K>sition et vente publiques de 
quarante-un pigeons vovageurs formant le colombier de M. 
Adolphe liraux de Roubaix, iiour cause de changement de do
micile. Imposition a partir de dix heures du matin. La vente 
commencera à quatre heures. 

1-JH! I M O R D 
Lundi soir, de nombreuses patrouilles de grévistes de 

l'Escarpelle ont parcouru les centres houiller», sans oc
casionner aucun tumulte. 

Le chiffre des descentes est encore augmenté 
Fosses : n i , Î3S: n 3, 201: n* 4, 80: n' S, 104 Cer

tains puits ont leur personnel complet. Plus de' la moitié 
du personnel travaille. 

Dans les autres bassins du Nord tous les ouvriers sont 
descendus. 

Les p e r s o n n e s habi tue l l ement cotistipées, qui ont 
des maux de tête, de s a lourd i s sements et des verti
g e s , s e guér iront rapidement e n prenant chaque j o u r 
u n e cu i l l erée à café d e T i s a n e D u a a o l i n . On e n 
t rouve daus toutes l e s pharmacies a u pr ix de 4 fr. 50 
le flacon. 35855U 

LES COMBATS DE COQS 
— Dimanche lt novembre, rendage au « Maréchal de Coy-

ghem «. 
— Dimanche 19 novembre, attaque à « l'Enflé » contre le 

« Bon-Vivant. » 
— Dimanche *s novembre, readage au • Bon-Vivant «.— Mise 

au parc a 3 h. l\t. 
TOCRCOI.VC. — Voici les résultats des parties de coqs qui ont 

eu lieu à Tourcoing le dimanche *9 octobre. Partie dun * de 3 
pour 5e francs qui aeu lieu chez M. Dutat, estaminet dn Bou
levard, contre la société de chez M. Dujardin. La partie a étt 
gagnée par Dutat. Partie d'un 3 de 5 mort. aller et retour, pour 
100 fr. qui a eu lieu à la Brasserie SI Eloi rue de la (iare, con
tre Charles Desmettre de la place SI Jacques. La partie a été 
gagnée par Desmestlre 

ce général à l'Ktranger, par nos Chambres de conimercie 
françaises, et par nos agents diplomatiques et consulai
res, qui, tous, voient dans la publication de I'INIIICATEUR 
UIAXGONI la réalition de desiderata maintes fois formu-

Mieux qne personne, l'auteur des CARTES COMMERCIALES 
rNivEHSEM.ES, M. t. Hiancoiii, était capable de mener a 
bien une œuvre aussi vaste et aussi complexe que celle 
de I Indicateur général, qui, rappelons le en passant, 
renferme les trois parties essentielles suivantes : 

1* Noms et adresses des principaux Fabricants français, 
classés par ordre alphabétique des produits manufactu
rés, également classés en cinq langues principales ; 

i' Noms, adresses et professions des Notables français 
établis dans toutes les parties du monde (recensement 
opéré en novembre et décembre 1882); 

3 ' Noms et adresses des principaux Kntrepositaires et 
Producteurs, à l'Ktranger, des matières premières néces-
sares à l'industrie. 

A ces trois parties principales, et grâce au concours 
de ses nombreux corresnondants, établis sur tous les 
points du globe, M. Ilianconi se propose, l'année pro
chaine, d'ajouter une quatrième partie, extrêmement 
importante, et qui concernera exclusivement tes princi
paux exportateurs et importateurs de toutes nationalités 
établis dans les centres de commerce les plus fréquen
tés du monde entier. 

L'Annuaire de l'ingênieur-géographe BIANCOM n'est 
donc pas seulement un ouvrage de n pins grande uti-
été pour notre commerce national; c'est aussi une ifuvre 
tiniiieiiiineut patriotique, à laquelle tons nos n 'présen
tants diplomatiques à l'Etr nger se sonl fait un devoir de 
collaborer. 

L'Indicateur général se trouve à bord de tous les Pa
quebots des principa -• Compagnie e navigation fran
çaises et étrangères, :au nos Chambres de commerce en 
France et à l'Ktranger, chez tous Représentants di 
plomatiques el consulaire , enfiin J il les principales 
librairies du monde cutur . 

HERNIES 
V O t V E A l IIA.MIAC.iO breve té S. G. D . G 

S A N S R E S S O R T autour du corps 
u , *ÏH"'"««iil b"i!r ((.-ne. wmmUtaMs a Issjsj 
gçs tes Hernies, même tes plus rrliiislàssisi t 
«•a Munies de est appareil, les personnes attein- c 

i tes de tiennes, peuvent vaiuer a leur- = 
«u tout aussi à l'aise que si elles n'étaient s 

£ 3 Pi blés: 
S e î i lé i irr «lcR i m i t a t i o n s . 

ontrefaeleur sera rigoureioemenl p i 

. inveDtsnr : j . BARBRY, 11, r. au Bois, Roubaix | 
S e rend à i l omic i l r s u r «.Ictuamle 

Notice envoyée fanro con 
La Maison n'a pas do 

l'adresse indiquer? ri-dessi 

P R I X DU PAIR! pour êvrvtr dérègle owa- boulang 
— PAIN DK MÉNAGE, composé de deux tiers de blé blanzé e 
tiers de blé roux ou mu-am, le pain d'un kilogramme et J 
est taxe, par kilogramme, à 0.26 c. — PAIN D I DBOXI; 
QUALITÉ, le pain d'un kilogramme et demi est taxé, 
kilogramme i 0,38.fKK). — PAIN BLANC, comi>osi 
cèdent, avec extraction de 9ô pour 100 de son, rempl 
même quantité de Qettr, le pain d'un kilogramme et 
taxé, par kilogramme à 0.3O c.— PAIN DE FLEUR (dit Pain fruu-
çais», composé de fleur de première qualité, Le pain de Vi' 
grammes est taxé A 0,4,000,les deux paius, à 0,8,000, les quat; 

E' Fait à l'Hôtel de U 

pr Le Mxir* de Uoubai, 

(inAND THÉÂTRE DE 1\OLBAI\.— Ht 
8 heures. — Jeudi 9 novembre. — 
en 3 actes et 5 tableaux. 

V, TllANN 

reauià " 
Mignon 

OY, adjoint. 

tu 1|\. Rideau a 
opéra romiijue 

M dadies de la Gorge ne la Voix e t lie la 
H E Bouche, effets pernicieux causés par 

le trai tement mercur-el. et l 'abusdu tabac. FAites usâpo 
d e P a s t i l l e s d e D e t h a n . au sel de herthol let . L a 
boîte , 2 fr. 5 0 . 

Maladies de Vestomac et des t i i i e s l tHs , dipestiom 
pénibles, manque d'appétit, aigreurs, renvois, vo-

ssements, diarrhée, coliques, e t e . — F a i r e « S a n 
des P a s t i l l e s M des P o u d r e s d e P a t e r s o n , a u bis
muth et magnés i e , l 'asti l les : 2 f r . 5 0 ; l'ou.lre : 5 fr. 

Appauvrissement du sang, faiblesse de tempéra
ment, manque d'appétit, fièvres, maladies nerveuses. 
— Faites usage du V i n d e B e l l i n i au quinquina et 
Colombo, fortifiant, digestif, fébrifuge e t anti-ner
veux, il est recommandé aux enfants, aux femmes 
délicates et a u x personnes affaiblies par l'iige, la ma
ladie ou les fatigues de toute nature.La. b o u t e i l l e 4 f r . 

DETHAN", phàrm. , 2 3 , rue Baudin, à Par is , et dans 
l e - principales pharm. de France. 1880 

l l i ^ i î ^ ^ . 

TAPIS ET TENTURES^ 
F o y e r s . C a r p e t t e * . l ' o r t l è - / ^ ^ 

roH. ' l 'api ; . M o q u e t t e . A u h u s / ^ y V 
• o n . S p é c i a l i t é d e l a p i s < ' e / ^ t ^ » 
t a b l e e u p e l u c h e , s o i e e t 
l a i n e . — L i n o l é u m . / ! 

'OtJVIttGES 

'd'anrâŒBnl 
DÉPÔT DE FABRIQUE / « 8 

<£?>&/ ENTOls<;FNRKS M 
Vj© /Tapisseries fantaisies '̂ 

•VÉHÉMENTS" DTÈLISES | 

r 
FOURNITURES 

p o u r l o u s i o u \ r a j j e s 

JEU DE BO'JLfc A LA PLATINE 
TOLRCOING. — Dimanche 3 décembre, jeu de boule à l a-

tine à l'estaminet du Lion d'Or tenu par M. l'nisper Vsrawa-
leu, rue du Tilleul. iiO fr. de prix eu espèces Mi>e 0. :0 ,-i-nl 
\jt liiiiilnir étant i coivert. le jeu commencera à huit heure* 
précises du matin ne serait pas einiavlié en cas de mauvais 
(«mus. 

l \ \ ftV I il V V B V ' • !> t la propriété d'un o r g a n e de 
I M U L I n i S V i i l l r ' publicité en plein rapport. 
S'adresser a u x b u r e a u x d u journal . 75933—359NJ 

P ' G R E S H A M H 
Trait* touto, les combla 

I A 8 B U R A N C H S M 
S O i tiaqiu «DUU.T0T1US. D0EL, S0IC1K MUH' IS 

R E N T E » V I A Q Ê K E K 
er*ipattm %t miÊi'éntmintt «BÂTIS «t n A * . o 

é*a» M* lavmtublM : SS, l\u« A* Frttvancs, rAK.S. 
M. Screpel , 39 , r. du Vie i l -Aj )reuvoir ,Roubai i .34311 

R é g l i s s e P e c t o r a l e -L. B . 
Sa supériori té sur les AU 

autres Past i l les au ^ _ M 

Goudron est r e c o n n u e O O I I I ^ O s ^ s s J 

d S-V""qui en u U U U n U W 
La boite ( i O c e u t . chez l"lj>>in i m i n t m . E x i g e r 

sur la bande qui entoure la boite. la m a r q u e 
L>. B . e u r o u g e . 

Vente en g r o s : Psr* L .K B E l ' F . à l t a v o n n e . 3573 

DELCHAMBRE-DUFERMONT 
1 Q , r u e j B . i c h B . r d - L e i i o i r , l E i 

Agent-dépositaire à ROUBAIX 

POUR LES CHAMPAGNES 

POMMERY^GRENO 
_ ^ ^ ^ _ _ _ _ _ _ ^ _ _ ^ ^ _ _ _ _ 3565G 
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